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SOCIETE « AGENCE AFRICAINE DE GESTION DE CONFLITS
FONCIERS ET DE DEVELOPPEMENT RURAL » en abrégé « GROUPE-

AAGECOFORD »

 ABIDJAN YOPOUGON NIANGON NORD NON

LOIN DE STE RITA, Lot 1162, Ilot 133

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 06/10/2023
enregistrés au CEPICI le 10/10/2023, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « AGENCE AFRICAINE DE GESTION

DE CONFLITS FONCIERS ET DE DEVELOPPEMENT RURAL »

en abrégé « GROUPE-AAGECOFORD »

Dénomination :

La société a pour objet en COTE D’IVOIRE :
• Gestion Des Conflits Fonciers-Ruraux,
• Médiation Et Négociation Des Conflits-Crises

Lies Aux Fonciers
• Assistance Aux Agriculteurs Et Cultivateurs

Ruraux
• Protection Sociale Des Personnes Vulnérables

En Cas De Conflits Et Crises Communautaires
• Promotion De La Culture De La Paix
• Promotion De L’excellence En Milieu Scolaire Et

Estudiantin
• Promouvoir La Justice Sociale,
• Maintien De L’ordre Et De La Sécurité Lors Des

Evènements Culturels Et Sportifs En Milieu Urbain Et
Rural

• Prévention Des Conflits-Crises Lies Aux
Fonciers Ruraux

• Promouvoir La Bonne Gouvernance, Le Vivre
Ensemble, La Cohésion Sociale, La Cohabitation Pacifique
En Milieu Rural Et Urbain

• Prévenir Et Eviter Les Génocides Lies Aux
Fonciers

• La Gestion Et Règlement des différents lieux Au
Travail Partagé Entre Ouvriers Et Patrons En Milieu Rural

Objet :



Et Urbain
• Lutter Contre La Violence Sexuelle, Le Vol, Le

Viol, La Drogue,
• La Création D’emploi pour les jeunes ruraux

(fermes, cultures vivrières…)
• Location De Terre
• Achat, Vente, Garantie De Patrimoine Familial

(Fonciers-Ruraux)
• Constitution Des Dossiers D’acquisition Du

Foncier Rural
• Construction Et Réhabilitation Des Edifices

Publics Et Privés En Milieu Rural
Et pour la réalisation de l’objet social :
- l’acquisition, la location et la vente de tous

biens meubles et immeubles.
- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous

établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux.

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce.

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée

- et généralement, toute opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilière, se
rapportant directement ou indirectement à l’objet social
ou pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

 ABIDJAN YOPOUGON NIANGON NORD NON
LOIN DE STE RITA, Lot 1162, Ilot 133
Siège social

M KOBO MAHI HELARION (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2023-B13-11397 du 16/10/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :
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